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résumé • Les partenariats traduisent un changement de conception des relations 
de l’école avec sa communauté face à un monde en profonde mutation. Bien que 
leur mise en œuvre soit de plus en plus encouragée dans plusieurs systèmes 
scolaires en Occident, qu’est-ce que les acteurs œuvrant dans les écoles de langue 
française en Ontario en retirent ? Les résultats d’une recherche sur des projets de 
partenariat révèlent que plusieurs partenaires retirent les bénéfices de la mise en 
valeur de l’établissement scolaire au sein de la communauté. Cette mise en valeur 
de l’école grâce au partenariat servirait à contrer les effets de la concurrence entre 
les écoles. 
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1. Introduction et problématique 
Face à un monde en profonde mutation, les partenariats traduisent un changement 
de conception des relations de l’école avec ses interlocuteurs communautaires, 
associatifs et parents. Dans les pays occidentaux, les réformes éducatives, la mas-
sification et la démocratisation de l’enseignement, ainsi que les enjeux liés au 
développement urbain et les mesures de décentralisation accentuent les rappro-
chements entre l’école et la collectivité locale (Étévé, 2005 ; Saint-Pierre et Brunet, 
2004). Pareille décentralisation semble répondre aux critiques d’un État dépeint 
comme bureaucratique et opaque. Dans ce contexte, les écoles acquièrent davan-
tage d’autonomie et sont considérées comme plus à même de répondre aux besoins 
locaux. L’autonomie des établissements entraîne une logique de marché dont les 
signes sont, entre autres, la diversification des projets d’établissement, le choix 
de l’école par les parents (Ball, 1993 ; Van Zanten, 2000b) et la mise en œuvre de 
partenariats afin d’augmenter, notamment, le financement des écoles par l’entre-
prise privée et ainsi diminuer les dépenses de l’État (Zajda, 2004). Dans ce 
contexte, les partenariats deviennent un outil de rénovation de l’École (Lorcerie, 
1991 ; Saint-Pierre et Brunet, 2004). Ces partenariats, pourtant liés à l’émergence 
du social et à la prise en compte des besoins locaux, ne sont toutefois pas à l’abri 
de la critique selon laquelle ils tenteraient d’imposer, dans le monde de l’éducation, 
des principes de gestion calqués sur le secteur privé. Leurs détracteurs voient 
également les effets possibles de ségrégation et d’exclusion qui peuvent en résulter 
dans le contexte d’un marché scolaire (Ball, 2007 ; Ball et Van Zanten, 1998 ; 
Broccolichi et Van Zanten, 1997 ; Glasman, 1992, 1996 ; Van Zanten, 2000a, 2000b, 
2001). Le marché scolaire est entendu au regard des effets d’interdépendance et 
de compétitivité générées entre les écoles d’une même arène locale (Delvaux et 
Van Zanten, 2006 ; Maroy et Van Zanten, 2007).

L’objectif de cet article est de mieux comprendre, à partir d’une épistémologie 
constructiviste, ce que retirent les acteurs scolaires et communautaires, et en 
particulier les écoles de langue française en Ontario, de telles entreprises parte-
nariales. Cela dans le contexte du marché scolaire grandissant qui dé�nit ce réseau 
d’écoles, de façon similaire à plusieurs autres systèmes scolaires occidentaux. Cet 
article s’inscrit dans une série de travaux qui ont examiné, sur un plan général, 
les caractéristiques et les composantes des partenariats entre les écoles de langue 
française et la communauté en Ontario (Bélanger, Dalley, Dionne et Beaulieu, 
2007a, 2007b) et, sur un plan spéci�que, les dé�nitions que donnent les acteurs 
au partenariat (Bélanger et Beaulieu, 2009). 

Le plan de présentation du présent texte consiste, dans un premier temps, à 
situer la problématique parmi les récentes études traitant des avantages et des 
limites des activités partenariales ; par la suite, la méthode d’enquête utilisée est 
présentée. En�n, à partir de l’analyse des données issues de questionnaires et 
d’entretiens provenant d’une recherche plus large, la discussion permettra 
d’aborder ce que les partenaires scolaires et communautaires retirent des projets 
de partenariat. Il apparaît qu’un des avantages importants semble être la mise en 
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valeur de l’école et sa visibilité dans un contexte de plus en plus compétitif. La 
discussion permet de faire avancer les connaissances en éducation en milieu 
minoritaire de langue française, d’abord en informant les praticiens et les déci-
deurs des usages des partenariats, puis en mettant en évidence leurs avantages et 
leurs limites, dans un contexte de concurrence entre les établissements où la mise 
en œuvre de tels partenariats est de plus en plus encouragée.

2. Contexte théorique
Au cours des dernières années, les partenariats se sont popularisés dans les 
milieux éducatifs (Garnier, 2003 ; Zay, 1999, 2005). Selon son acception la plus 
commune, le terme partenariat renvoie à une forme de coopération entre deux 
ou plusieurs organisations qui concourent à réaliser un projet visant à résoudre 
un problème jugé commun ; par exemple, une situation fragile que vit une popu-
lation d’élèves à risque de marginalisation ou d’exclusion (Boutin et Le Cren, 
2004 ; Epstein et Sanders, 2003 ; Lewis, 1999 ; Mérini, 1994 ; Navarro et Natalicio, 
1999 ; Van Zanten, 1997). Cette coopération s’opère principalement par la mise 
en commun de moyens matériels, intellectuels, humains ou financiers. Beaucoup 
d’auteurs ont traité des partenariats à partir des relations entre l’école et les parents 
(Epstein, 1995 ; Farmer et Labrie, 2008 ; Glasman, 1992 ; Maubant et Leclerc, 2008 ; 
Payet, 1991 ; Pithon, Asdith et Larivée, 2008 ; Vatz Laaroussi, Rachédie et Kanouté, 
2008). D’autres auteurs ont traité des partenariats dans lesquels les enseignants 
s’investissent ; ces partenariats dépassent parfois les questions purement scolaires 
et concernent davantage le parascolaire ou toute activité pour les élèves (Lorcerie, 
1991 ; Mérini, 1994 ; Perrenoud, 2004 ; Zay, 1999). Peu de travaux ont toutefois été 
menés sur le rôle instrumental du partenariat pour les acteurs scolaires et com-
munautaires, et sur les béné�ces qu’ils en retirent dans un contexte de concur-
rence et de compétitivité entre les établissements. 

À l’échelle internationale, les écoles qui mènent des activités partenariales 
obtiennent une meilleure reconnaissance dans leur communauté (Lewis, 1999 ; 
Navarro et Natalicio, 1999), ce qui se traduit par une augmentation des e�ectifs 
scolaires (Schweisfurth, 2005). Les projets de partenariat avec, notamment, le 
secteur économique ou des organismes philanthropiques permettent une 
meilleure rétention scolaire des jeunes, voire une plus grande insertion des jeunes 
à risque de décrochage scolaire sur le marché du travail (Scales, Roehlkepartain, 
Neal, Kielsmeier et Benson, 2006). Le curriculum s’enrichit de partenariats axés 
sur l’apprentissage des langues autochtones (Graham, 2005) ou de l’expérience 
communautaire radiophonique de jeunes marginalisés (Johnson, 1992). Les 
partenariats scolaires avec des fondations ou des entreprises privées contribuent 
à l’amélioration des installations et de l’aménagement de l’école. De plus, ils 
servent parfois à subvenir aux dépenses des établissements moyennant un échange 
de services, comme de la publicité ou des produits et services au pro�t de l’entre-
prise privée (Edens et Gilsinan, 2005). 
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In�uencés par ce même engouement pour le partenariat, les acteurs des écoles 
de langue française en situation minoritaire au Canada se voient encouragés à 
tisser des liens étroits avec les divers partenaires de leur communauté, notamment 
les parents, dans le but de mieux se faire connaître de la population francophone. 
Comme le mentionne le Sous-Ministre adjoint à la division de l’éducation de 
langue française au ministère de l’Éducation de l’Ontario (MÉO), ces écoles 
s’outillent pour s’attaquer aux dé�s que constituent le recrutement et la rétention 
des e�ectifs étudiants de ces écoles (Giroux, 2006). En e�et, les e�ectifs scolaires 
ont progressé de façon étonnante dans les municipalités où l’on retrouve des 
centres scolaires et communautaires (Fournier, 1989 ; Gérin-Lajoie, 2000). 
Pourtant des liens ténus caractérisent encore le rapport entre l’école et sa com-
munauté environnante. Selon plusieurs directions d’école en milieux minoritaires 
francophones, […] il y a très peu d’activités ou de relations réciproques entre l’école 
de langue française et la communauté francophone, et ce, malgré la présence des 
institutions dans l’environnement de l’école (St-Germain, Lapointe et Langlois, 
2008, p. 45). Toutefois, […] il n’y a aucune école qui ne soit complètement isolée de 
sa communauté (p. 36). 

Des auteurs de divers pays critiquent pourtant le rôle des partenariats dans le 
contexte de l’émergence d’un État managérial qui tente de calquer ses principes 
de gestion sur ceux du secteur privé (Ball, 2007 ; Ball et Van Zanten, 1998 ; 
Broccolichi et Van Zanten, 1997 ; Glasman, 1992, 1996 ; Van Zanten, 2000a, 2000b, 
2001). Nous avons regroupé les études sur les liens entre les partenariats en édu-
cation et l’émergence d’une mise en marché scolaire selon qu’elles portent sur 
une logique de compétition, un processus de marginalisation ou un processus 
d’exclusion. 

2.1 Une logique de compétition
Une analyse des politiques éducatives des systèmes français et britannique et de 
leurs effets sur les acteurs en éducation révèle que ces deux systèmes scolaires ont 
été redéfinis par une logique de marché éducatif (Ball et Van Zanten, 1998, p. 52). 
La tendance est, en effet, vers le libre choix des familles, l’autonomie des établis-
sements, l’initiative d’acteurs comme les collectivités locales ou entreprises et 
la commercialisation des résultats. La mise en place d’un marché éducatif où les 
parents peuvent choisir l’école qui convient le mieux à leur enfant en témoigne. 
La recherche dans le domaine du choix scolaire des parents révèle que les facteurs 
les plus influents dans l’exercice de ce choix sont l’excellence académique, la 
proximité de l’école de la maison et la continuité culturelle entre la maison et 
l’école (Bagley, Woods et Glatter, 2001 ; Teske et Schneider, 2001). Une étude 
menée auprès de parents au Yukon confirme la pertinence de ces facteurs pour 
le choix scolaire en situation minoritaire de langue française (Dalley et Saint-
Onge, 2008). 

Selon Ball (2007), la quasi-privatisation du secteur de l’éducation en Angleterre, 
qui s’exprime notamment à travers les partenariats, serait liée à une conception 
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d’un État quali�é de compétitif et gestionnaire des services publics et des innovations 
économiques plutôt que pourvoyeur et décideur. La dissémination d’une culture 
de la compétition dans le système d’éducation, ainsi qu’une compétition qui se 
fait sentir même dans les relations entre les institutions, conduisent à une logique 
économique d’interdépendance liée aux avantages des partenariats. Selon ce même 
auteur, ce terme sert à masquer les di�érences entre les secteurs public, privé et 
non lucratif, notamment en ce qui a trait aux modes de fonctionnement. Les par-
tenariats font partie du projet de réforme de l’école, dorénavant vue comme une 
entreprise. D’ailleurs, l’Education Act de 2002 permet aux écoles de se constituer 
en tant que compagnies et de mettre en marché des biens et des services au pro�t 
des autres écoles. Cette conception de l’école-entreprise introduit désormais les 
concepts de compétition et d’entreprenariat au cœur même du projet étatique de 
l’éducation. Une situation similaire existe aux États-Unis, où le domaine de l’édu-
cation a été en partie transformé par le monde des a�aires. Les concepts d’impu-
tabilité, d’efficacité et de compétition économique sont devenus omniprésents dans 
la rhétorique des politiques de l’éducation et ont remplacé le discours traditionnel 
portant sur le rôle des écoles (Ball, 2007, p. 123 ; Saltman, 2005, p. 49). Les relations 
inégales de pouvoir qui peuvent survenir dans le cadre des partenariats, où les 
membres en théorie égaux discutent des objectifs du projet mais où peuvent 
dominer les valeurs d’un partenaire dominant, présentent des risques de dérives 
vers des processus de marginalisation et d’exclusion (Ball, 2007). Si le système 
scolaire de la France demeure plus centralisé sous la gouverne de l’État, il n’en 
demeure pas moins que des e�ets de compétition y sont discernables. Les écoles, 
encastrées dans des environnements locaux spéci�ques, et dont les réputations, 
les équipements, les ressources et les succès varient les uns par rapport aux autres, 
entrent en compétition, selon Maroy et Van Zanten (2007), à travers les demandes 
de dérogation des familles qui peuvent opter pour l’école de leur choix. C’est en 
ce sens que des logiques de conquête et de captation des meilleurs élèves ont cours 
dans certains établissements. Felouzis et Perroton (2007) précisent toutefois que 
cette logique compétitive se présente tel un marché à trous, puisque certaines écoles 
ne scolarisent que le public d’élèves qu’elles sont censées recevoir au regard de la 
zone de fréquentation scolaire, tandis que d’autres sont fortement en concurrence 
les unes avec les autres au regard de la composition de leur clientèle. 

2.2 Un processus de marginalisation
Darling-Hammond (2007) et Gay (2007) critiquent l’intrusion d’une gestion 
scolaire calquée sur le privé, notamment dans le contexte de la loi américaine No 
Child Left Behind (NCLB). L’objectif de cette loi est d’accroître le rendement 
scolaire des élèves et de diminuer les écarts de réussite entre les élèves de différents 
groupes sociaux. Ces auteurs documentent les effets inattendus de cette politique 
ambitieuse, non complètement mise en œuvre, qui a, entre autres, entraîné une 
tendance des écoles à attirer les élèves les plus forts, afin de rehausser leurs per-
formances au palmarès des évaluations nationales. Cette situation a conduit au 
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regroupement des élèves peu performants aux évaluations dans des écoles moins 
réputées, plus marginalisées, voire à risque de fermeture, puisqu’elles ne répondent 
pas aux exigences de la politique des évaluations nationales. En Ontario, les éva-
luations provinciales sont aussi utilisées pour juger les écoles et soumettre le 
personnel enseignant des établissements moins performants à un Partenariat 
d’interventions ciblées de l’Ontario (voir le site du ministère de l’Éducation de 
l’Ontario) : les écoles dont au moins deux tiers des élèves n’atteignent pas la norme 
provinciale aux tests de l’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation, 
au cours des trois dernières années, sont astreintes à ce programme. L’établissement 
de partenariats école-communauté est une des stratégies instituées dans le cadre 
de ce partenariat entre l’école, son conseil scolaire et l’État. Tout comme le pro-
gramme No Child Left Behind des États-Unis, le Partenariat d’interventions 
ciblées de l’Ontario s’inscrit dans une perspective d’imputabilité aux parents-
consommateurs qui, bien qu’assujettis à des zones de fréquentation scolaire en 
Ontario, peuvent se prévaloir de l’école de leur choix pour leur enfant, après 
demande de dérogation, en fonction des différentes politiques des conseils sco-
laires. Ce processus risque de marginaliser certaines écoles jugées moins 
attrayantes notamment par les parents de la classe sociale moyenne et aisée. 
Inscrites dans une telle logique, les écoles de langue française doivent composer 
avec l’urgence de recruter et de retenir davantage d’élèves, tout en assurant une 
performance exemplaire aux tests de l’Office de la qualité et de la responsabilité 
en éducation. Ainsi, il est permis de se demander si les directions d’école jugent 
qu’un projet de partenariat est réussi lorsqu’il contribue à atteindre ces deux 
objectifs, parfois contradictoires. 

2.3 Un processus d’exclusion
Dans un contexte de concurrence, les établissements scolaires des pays occiden-
taux deviennent de plus en plus sélectifs dans le recrutement des élèves. Diverses 
stratégies de promotion servent à recruter ou à retenir les meilleurs élèves, écar-
tant ainsi les élèves qui ne cadrent pas avec la définition de bon élève comme l’ont 
formulée, consciemment ou non, les acteurs scolaires (Bagley, Woods et Glatter, 
2001). Certaines stratégies consistent en la composition de classes de niveaux 
prétendument homogènes (composées d’élèves jugés similaires), en réponse à la 
contestation des classes hétérogènes par les parents de la classe moyenne. En 
témoignent la création d’options attirantes (langues, sports, arts, etc.) et la publi-
cation de brochures en vue de promouvoir l’école (Broccolichi et Van Zanten, 
1997). Les acteurs de l’éducation sont encouragés à entrer en compétition les uns 
avec les autres pour maintenir un positionnement stratégique sur le marché (Ball, 
2007). Dans ce contexte du client usager, tout élève n’est pas bon à prendre, rap-
pellent Broccolichi et Van Zanten (1997), puisque sont alors nettement distingués 
[…] plusieurs types d’usagers suivant leur degré d’éloignement par rapport à un 
modèle [d’élève] idéal (p. 7). Des directions d’école développent diverses […] 
stratégies visant à attirer les usagers perçus comme les plus convenables (Becker, 
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1952 ; Broccolichi et Van Zanten, 1997, p. 7). Ce processus d’exclusion est égale-
ment soutenu, à plus grande échelle, par la publication d’un palmarès des 
meilleurs établissements aux tests nationaux et provinciaux. La classification des 
écoles selon les résultats obtenus par leurs élèves aux évaluations provinciales et 
nationales concourt au développement de telles stratégies : plus on sélectionne de 
bons élèves, plus il sera facile d’obtenir un classement favorable et ainsi d’attirer 
davantage de bons élèves. Il va sans dire que ces stratégies ne sont pas déployées, 
voire élaborées de façon explicite (Teske et Schneider, 2001). Il en résulte néan-
moins soit le refus de demandes d’inscription soit l’auto-exclusion de certaines 
familles (Bagley, Woods et Glatter, 2001). La logique du marché tend à éliminer 
les activités qui ne font pas directement partie du curriculum pour mettre l’accent 
sur les activités qui se traduisent par des résultats concrets sur le plan des évalua-
tions nationales, précisent Broccolichi et Van Zanten (1997). Dans ce contexte, il 
pourrait être aisé de croire que les partenariats école-communauté sont délaissés, 
alors qu’ils constituent en fait une stratégie de recrutement. En outre, les parte-
nariats servent à financer les activités de l’école et à favoriser le rayonnement de 
celle-ci auprès des parents (Broccolichi et Van Zanten, 1997). Alors que les ins-
tances scolaires font la promotion des partenariats à des fins éducatives, des 
acteurs engagés dans ces derniers s’en serviraient à des fins de mise en marché 
de l’école. Certains établissements scolaires et communautaires s’inscrivent 
clairement dans cette logique du marché, alors que d’autres y résistent. Les écoles 
de langue française en situation minoritaire en Ontario n’échappent pas à ces 
nouvelles logiques de marché où des processus de marginalisation et des processus 
d’exclusion sont à l’œuvre. Dans ce contexte, il importe de mieux comprendre 
quels usages les acteurs font des partenariats école-communauté ; d’autant plus 
que ces initiatives sont dorénavant fortement encouragées dans les écoles de 
langue française en Ontario.  

3. Méthodologie
La présente étude s’inscrit dans un projet de recherche plus vaste (Bélanger, Dalley, 
Dionne et Beaulieu, 2007a). Cette recherche visait à recenser et décrire les projets 
de partenariat existant entre les écoles et les communautés francophones de 
l’Ontario dans le contexte de la Politique d’aménagement linguistique (Ministère 
de l’Éducation de l’Ontario, 2004) afin d’en identifier les principales caractéris-
tiques. Le travail comporte aussi un volet pratique, en ce sens que nous avons créé 
un prototype pour guider d’éventuels partenaires intéressés à concevoir un projet 
de partenariat (Bélanger, Dalley, Dionne et Beaulieu, 2007b). Intitulée École-
COmmunauté (ÉCO) et effectuée pour le compte du ministère de l’Éducation de 
l’Ontario, la recherche a été réalisée entre septembre 2006 et octobre 2007. 

3.1 Sujets
Le projet de recherche ÉCO a été réalisé auprès d’écoles de neuf conseils scolaires 
de district de langue française en Ontario (parmi les 12 conseils scolaires). Pour la 
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collecte de données, 105 directions d’école, sur un potentiel d’environ 400 écoles, 
ont été recrutées. Les directions des conseils scolaires ont d’abord été jointes par 
téléphone pour répondre à un sondage et donner leur consentement. Les directions 
des écoles des neuf conseils scolaires qui ont accepté de participer à la recherche 
ont été jointes afin de remplir un questionnaire. Sur les 105 écoles recrutées, 76 sont 
des écoles élémentaires et 29 des écoles secondaires ; 63 écoles sont catholiques et 
42 sont publiques. Les écoles ont été catégorisées selon leur emplacement géogra-
phique : 42 écoles sont situées dans ou à proximité de grands centres urbains et 
63 écoles, à l’extérieur de ces grands centres. Parmi les répondants, nous avons 
retenu 10 projets de partenariat pour leur exemplarité sur le plan des résultats 
obtenus, de la durée et de leur impact dans le milieu. Nous avons recherché une 
certaine diversité dans les projets, sur le plan des secteurs d’activités (économiques, 
culturels, etc.) et selon leur représentativité géographique. Dix-huit personnes ont 
été sollicitées pour participer à un entretien approfondi (Tableau 1). L’échantillonnage 
de convenance réunit des volontaires, c’est-à-dire les personnes invitées à participer 
et ayant accepté (Gay, Mills et Airasian, 2009). 

Tableau 1
Partenariats sélectionnés pour les entretiens approfondis

Partenariat
Titre et objectifs 
 du partenariat École / Communauté Interviewés Codes

1 Emprunt de biens culturels 
en langue française

Une école élémentaire 
catholique en milieu rural 
et un centre de ressources 
en langue française

Partenaire 
scolaire 

E2

2 Projets multiples dont un 
projet de radio 
communautaire 
(développement d’habiletés 
telles que l’entrepreneuriat 
et le leadership)

Une école élémentaire 
publique dans un village et 
un organisme de 
développement social et 
économique

Partenaire 
scolaire

E4

3 Divers partenariats 
(intégration des nouveaux 
arrivants, promotion des 
relations école/familles, 
programme de nutrition)

Une école élémentaire 
publique dans une ville, un 
centre communautaire, un 
centre de santé, un hôpital, 
une association et un club 
francophone

Partenaire 
scolaire

E10

4 Formation en entreprenariat 
(facilitation du passage du 
secondaire au 
postsecondaire et /ou au 
marché du travail)

Une école secondaire 
publique en milieu rural et 
un organisme de 
développement 
économique

Partenaire 
scolaire

E12

5 Bibliothèque municipale 
(ouverture sur la 
communauté et diffusion 
de ressources en langue 
française)

Une école élémentaire 
publique en milieu rural et 
la bibliothèque municipale

Partenaire 
scolaire

E13
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6 Projets environnementaux 
(sciences, recyclage)

Une école élémentaire 
catholique dans une ville, 
des entreprises, des 
organismes de 
bienfaisance, le conseil des 
parents, parents et 
membres de la 
communauté

Partenaire 
scolaire

E14

Partenaire 
scolaire

E17

Partenaire 
scolaire

E18

7 Sport-éducation (promotion 
de saines habitudes de vie 
chez les jeunes et 
formation à l’entreprenariat)

Une école secondaire 
catholique en milieu rural, 
un centre de santé 
communautaire et un 
organisme de 
développement 
économique

Partenaire 
scolaire

E3

Partenaire 
communautaire

E11

8 Assemblée communautaire 
(création de liens sociaux 
entre les membres de la 
communauté et 
consolidation des 
ressources en vue d’actions 
communes)

Une école secondaire 
catholique en milieu urbain 
et différents organismes 
communautaires 
francophones

Partenaire 
communautaire

E1

Partenaire 
communautaire

E5

Partenaire 
scolaire

E9

9 Rénovation de la cour 
d’école et projets scolaires 
(volets santé, culturel et 
lien social entre les 
membres de la 
communauté)

Une école élémentaire 
catholique en région rurale, 
des commerçants, des 
agents municipaux et 
l’Église

Partenaire 
scolaire

E7

Partenaire 
communautaire

E15

Partenaire 
communautaire

E16

10 Artistes à l’école 
(développement artistique 
et culturel)

Une école élémentaire 
publique en milieu urbain 
et un organisme artistique

Partenaire 
scolaire

E6

Partenaire 
communautaire

E8

3.2 Instrumentation
La collecte de données s’est effectuée principalement à partir d’un questionnaire. 
Ce dernier comportait 11 questions (ouvertes et fermées) qui visaient à décrire 
les partenariats école-communauté en cours (Annexe 1). De plus, des entretiens 
semi-directifs ont été réalisés à partir d’un guide d’entrevue dont les rubriques 
portaient principalement sur les caractéristiques, les composantes, les modalités 
de mise en œuvre, les modes de fonctionnement et les défis des partenariats. 

3.3 Déroulement
Les 105 questionnaires ont été remplis principalement par téléphone. Quelques 
questionnaires l’ont été par écrit et transmis par courriel ou par télécopie. Cette 
collecte de données s’est réalisée entre janvier et juin 2007. Les entretiens semi-
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directifs, d’une durée moyenne de 45 minutes, ont eu lieu entre mai et juillet 2007. 
Neuf entretiens ont été réalisés en personne sur les lieux de l’établissement sco-
laire. Six entretiens ont été réalisés par téléphone, et un entretien de groupe 
(nouvelle direction, direction adjointe et direction sortante) s’est déroulé en per-
sonne à l’école. Dix des personnes interviewées sont des directions d’école ; l’une 
provient d’un conseil scolaire, une autre est responsable d’une unité scolaire et 
six proviennent du secteur communautaire. 

3.4 Méthode d’analyse des données
Les données analysées dans le cadre de cet article ont été recueillies lors de l’ad-
ministration du questionnaire (105 écoles) et de la conduite des entretiens
(16 entretiens) portant sur les retombées du partenariat. D’abord, les acteurs 
scolaires interrogés par questionnaire étaient invités à nommer un ou deux avan-
tages découlant du partenariat vécu (question 9a, Annexe 1). Les réponses au 
questionnaire ont été compilées et analysées suivant la méthode d’analyse de 
contenu (Miles et Huberman, 2003). L’analyse a d’abord été réalisée par l’un des 
chercheurs de l’équipe et validée par la chercheure principale. Les participants 
étaient aussi invités à noter dans le questionnaire, à partir d’une échelle graduée, 
s’ils estimaient que leur partenariat était bénéfique sous différents aspects (ques-
tion 9b). Les réponses quantitatives ont fait l’objet d’un simple calcul de fréquence. 
L’analyse de contenu des données recueillies lors des 16 entretiens semi-directifs 
visait à faire ressortir ce que les acteurs scolaires et communautaires engagés dans 
des partenariats en retirent. Précisons que les 16 entretiens ont été enregistrés et 
transcrits, puis traités à partir d’une grille d’analyse de contenu destinée à exa-
miner les retombées du partenariat pour les acteurs scolaires et communautaires. 
Des unités de sens ont d’abord été repérées par deux chercheurs, indépendamment 
l’un de l’autre, et ensuite discutées en groupe de recherche. Les réponses à la 
question ouverte 9a et les extraits d’entrevue ayant servi à l’analyse, et permettant 
de mieux comprendre la pensée des acteurs, se retrouvent pour référence à l’An-
nexe 2. Ils sont indiqués par l’acronyme V-1, V-2, V-3, etc. dans la suite du texte. 
Les résultats constituent des illustrations significatives et ancrées dans des 
contextes précis de projets de partenariat école-communauté en Ontario. 

3.5 Considérations éthiques
Par souci de confidentialité et afin de conserver l’anonymat des sujets, les noms 
des partenariats ont été modifiés. Les partenaires interrogés ont été identifiées 
par leur secteur d’activité soit scolaire ou communautaire, et un code a été assigné 
aux questionnaires (A1, A2, etc.) et aux entretiens (E1, E3, etc.), pour les fins de 
cet article (Tableau 1). Dans la suite du texte, les participants et participantes à 
l’étude seront identifiés en tant que partenaires scolaires ou partenaires commu-
nautaires. Le terme partenaire est utilisé sous sa forme épicène et représente ainsi 
aussi bien les femmes que les hommes.
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Le consentement éclairé des participants a été obtenu par une lettre d’infor-
mation où ceux-ci étaient invités, sous couvert d’anonymat et de con�dentialité, 
à participer à un ou plusieurs volets du projet de recherche. Les participants ont 
été invités à consulter le site du ministère de l’Éducation de l’Ontario a�n d’ac-
céder aux résultats de recherche ou de faire la demande d’une copie du rapport 
de recherche. 

4. Résultats
4.1 Les avantages du partenariat 
À la question ouverte (question 9a) sur les avantages des partenariats, les parte-
naires scolaires ont nommé de zéro à quatre avantages, pour la communauté, 
pour les élèves et pour les écoles. Pour cette même question, les réponses des 
partenaires scolaires montrent que les écoles bénéficient de plusieurs retombées 
positives des projets école-communauté : 1) le développement économique de 
l’école est mentionné par 7 % des répondants ; à titre d’exemples, grâce aux par-
tenariats, l’école bénéficie de rentrées de fonds, ce qui permet aux élèves de 
participer à des activités (A51) et d’organiser des sorties éducatives (A3) ; 2) les 
partenariats permettent parfois de diminuer le coût de certains programmes 
(A20) et de gagner des prix ou d’amasser de l’argent (A75) ; 3) de surcroît, les 
partenariats offrent une plus grande accessibilité à des ressources pour les écoles, 
selon environ 8 % des répondants ; les écoles ont ainsi accès à de meilleures ins-
tallations et à de plus grandes salles, telles un gymnase, une bibliothèque ou un 
laboratoire de technologie ; 4) les partenariats école-communauté, notamment 
avec les centres de la petite enfance (A95), favorisent le recrutement des élèves à 
l’école, comme le mentionnent environ 9 % des répondants ; 5) de plus, les parte-
nariats permettent à l’école de mieux se faire connaître et d’établir des relations 
avec les familles. Enfin, 11 % des partenaires affirment que leur partenariat favo-
rise la participation des parents et augmente la satisfaction de ces derniers face à 
l’école (V-1, Annexe 2). 

En o�rant une plus grande visibilité à l’école, les partenariats stimulent le 
recrutement et peuvent même aller chercher des élèves qui sont dans les écoles de 
langue anglaise (A8). En somme, les partenariats peuvent apporter des effectifs à 
long terme (A100). Selon environ 4 % des répondants, les transitions d’un niveau 
à l’autre (centre de la petite enfance, école primaire, secondaire, postsecon-
daire) sont facilitées par certains partenariats. Les écoles pro�tent également de 
la promotion et de la visibilité que leur o�rent certains partenariats, de l’avis 
d’environ 11 % des répondants. Les partenariats augmentent la visibilité de l’école 
dans la communauté, en lui permettant de se faire connaître (A102) ; l’école s’af-
�che davantage, ce qui lui permet d’assurer sa promotion : de tels projets fournis-
sent de la publicité et sont valorisants pour l’école (A64). En�n, certains projets 
améliorent l’apparence de l’école et les services qu’elle o�re (V-2, Annexe 2). 
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4.2 La mise en valeur de l’école 
Les réponses des partenaires scolaires à la question fermée 9b du questionnaire 
sont ventilées au tableau 2. 

Tableau 2 
Avantages des partenariats selon les acteurs scolaires

Réponse
Nombre de répondants  

n = 105 Pourcentage

La réussite scolaire des élèves 87 83 %

Le cheminement scolaire des élèves 85 81 %

Le développement social et culturel des élèves 100 95 %

La mise en valeur de l’école au sein de la communauté 101 96 %

La mise en valeur dans le milieu de l’organisme 
communautaire participant

92 88 %

Les relations avec la communauté 95 91 %

Le recrutement des élèves à l’école 68 65 %

La rétention des élèves à l’école 66 63 %

Le climat à l’école 87 83 %

L’implication du personnel 82 78 %

D’après une forte majorité de répondants, le projet de partenariat est béné�que 
pour la mise en valeur de l’école au sein de la communauté (96 %), ou pour le 
développement social et culturel des élèves (95 %). Une vaste majorité a aussi 
mentionné que le partenariat était béné�que pour les relations avec la commu-
nauté (91 %), ou pour la mise en valeur, dans le milieu, de l’organisme commu-
nautaire participant (88 %). L’analyse des questionnaires révèle que les partenaires 
scolaires retirent de nombreux avantages des partenariats école-communauté 
dans lesquels ils sont engagés, l’avantage de la mise en valeur de l’école arrivant 
au premier rang. 

4.3 Le discours des partenaires scolaires et communautaires sur la visibilité  
de l’école au sein de la communauté
Cette seconde partie de l’analyse fait ressortir, de façon plus fine, ce que les par-
tenaires scolaires et communautaires interrogés lors des entretiens perçoivent des 
retombées que leur procurent les partenariats. Cinq parmi les 10 projets, soit 50 % 
des projets examinés de manière plus approfondie (Tableau 1, partenariat 4, 7, 8, 
9 et 10), font état des avantages du partenariat au regard de la mise en valeur de 
leur établissement, dans le contexte d’une mise en marché de l’école où des effets 
d’interdépendance et de compétitivité entre les établissements sont notables. 
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Ceux-là sont examinés plus en détail dans la suite de ce texte, étant donné le lien 
étroit qui existe entre les stratégies de recrutement des écoles et le marché scolaire 
examiné dans la recension des écrits de recherche sur ce sujet. Nous avons 
regroupé les propos des partenaires selon trois thématiques : la visibilité de l’école, 
le marketing scolaire et la survie de l’établissement. 

4.3.1 La visibilité de l’école ou le partenariat pour mettre l’école en valeur
Le partenariat 8, soit le partenariat de l’Assemblée communautaire, permet, selon 
un des partenaires scolaires, de mettre en valeur et de mieux faire connaître les 
différentes initiatives et retombées qui découlent de ce projet (V-3, Annexe 2). Un 
des partenaires communautaires perçoit de gros avantages au partenariat et estime 
que les avantages sont mutuels. Il ajoute que les partenariats donnent une visibi-
lité : il y a un besoin de visibilité des francophones dans la ville (E1). Un autre 
partenaire communautaire admet : l’objectif pour moi, c’est juste être visible (E5). 

En ce qui concerne le partenariat 7, soit le partenariat Sport-éducation, le 
partenaire scolaire (E3) et un des partenaires communautaires y perçoivent des 
avantages pour la visibilité de l’école. L’école a été mise sur la carte, a�rme le 
partenaire communautaire (E11) (V-4 Annexe 2), tandis que le partenaire scolaire 
(E3) précise que la visibilité de leur démarche a été assurée grâce à une feuille 
publicitaire produite par le centre partenaire et envoyée aux médias pour les 
informer du projet. L’école a, de surcroît, envoyé des articles aux journaux et 
a�ché le projet sur sa page Web. 

4.3.2 Le marketing scolaire ou le partenariat comme outil de promotion de l’école
Un des partenaires communautaires (E5) du partenariat 8 conçoit l’école comme 
une entreprise (V-5, Annexe 2). Pour sa part, le partenaire communautaire du 
projet 7 estime que l’école bénéficie du partenariat puisque les membres de la 
communauté sont informés de l’engagement de l’école sur le plan de la santé : ça 
met l’accent sur l’importance de la santé pour l’école (E11). Un partenaire scolaire 
se montre très conscient de la compétition qui existe entre les écoles et de la 
nécessité de vendre l’école sur ce marché scolaire. Il estime que son école secon-
daire occupe une place de choix dans cette compétition grâce aux divers projets, 
partenariats et programmes qui y sont offerts (V-6, Annexe 2). Pour lui, le rang 
de l’école sur le palmarès des meilleurs établissements apparaît fort important. 
Il vante volontiers le placement de l’école : dans notre conseil de [x] on est [dans 
les premiers]. Sur plus de 500 élèves, l’école dessert plus d’une centaine d’élèves 
identifiés avec des difficultés. L’école qui se place au premier rang n’a pas d’élèves 
en difficulté, compare-t-il. La compétition se fait aussi sentir à l’intérieur de 
l’école, où les membres du personnel rivalisent pour créer des projets, amener des 
fonds et, ainsi, conserver leur poste, précise-t-il encore (E3). 

En outre, lorsqu’il vante les mérites de son école, il insiste sur l’importance des 
relations publiques dans un milieu où tous se connaissent (V-7, Annexe 2). Dans ce 
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contexte de compétition, le partenariat Sport-éducation sert à l’école d’outil de 
marketing (V-8, Annexe 2). Les partenariats les plus intéressants sont ceux qui 
génèrent des fonds pour l’école, ajoute le partenaire scolaire, même s’il se dit ouvert 
aux autres partenariats qui n’o�rent que des services, des ressources ou du matériel. 
Grâce au projet de partenariat, on peut vendre l’école, réitère-t-il (E3). 

Une autre école secondaire publique en milieu rural mise aussi beaucoup, à 
travers ses entreprises partenariales, sur l’achèvement des études secondaires, le 
passage des élèves au postsecondaire ou au marché du travail (voir partenariat 4, 
dans le tableau 1). Car la compétition entre écoles françaises et anglaises, notam-
ment, est palpable de même que le jeu politique qu’elle engendre, précise un 
partenaire scolaire (E12). L’école cherche donc à mettre en valeur ses forces, telles 
sa petite taille et l’encadrement plus étroit des élèves que cela permet (V-9, Annexe 
2). Cette école a réalisé un projet d’aménagement paysager dans le cadre du pro-
gramme pour une école saine lancé par le gouvernement ontarien du Libéral 
Dalton McGuinty. Ils ont cherché à rendre l’école plus agréable tout en répondant 
à un besoin en santé mentale, a�rme le partenaire scolaire (E12). Le concept est 
inspiré de l’architecture d’un centre commercial, puisqu’il s’agit d’endroits où les 
jeunes aiment généralement se retrouver (V-10, Annexe 2). 

Le partenariat Artistes à l’école (partenariat 10) fait partie d’un programme 
de subventions aux artistes destiné à fournir aux apprenants et aux éducateurs 
des écoles ontariennes des expériences créatives. Lors de l’entretien, le partenaire 
scolaire (E6) précise à quel point de tels partenariats constituent un outil de pro-
motion de l’école : Ça pourrait attirer les gens parce que c’est une chose qu’on peut 
utiliser pour vendre notre école, en écrivant des articles dans les journaux, en les 
a�chant sur le site Internet de l’école et en faisant des expositions dans le centre 
commercial de la ville (E6). Il constate en e�et que les parents magasinent et 
visitent les écoles avant d’inscrire leurs enfants. Les parents et les écoles se trou-
vent ainsi dans une logique marchande d’o�re et de demande (V-11, Annexe 2). 
Les partenariats avec des artistes peuvent, selon le partenaire communautaire 
interrogé, o�rir des activités attirantes de même que des modèles aux élèves des 
écoles de langue française, parfois tentés de se diriger vers les écoles de langue 
anglaise lors de leur passage au secondaire (V-12, Annexe 2). 

4.4 La disparition de l’école du village ou le partenariat pour la survie 
Une école élémentaire catholique d’une région rurale entretient des partenariats 
avec les commerçants du village, des agents municipaux et l’Église afin de favoriser 
le développement économique du village et que perdurent les activités de l’école 
menacée de fermeture (partenariat 9). Le partenaire scolaire maintient que l’ouver-
ture d’une nouvelle école publique de langue française dans la petite ville adjacente 
aurait attiré les gens : Une école publique française toute belle toute neuve, ça attire 
les gens (E7). De plus, le conseil scolaire a changé sa politique en ce qui a trait au 
territoire et à la zone de fréquentation des écoles : les enfants peuvent désormais 
fréquenter l’école de leur choix (ou du choix de leurs parents) (V-13, Annexe 2). 
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Cet exode a inquiété le partenaire scolaire de même que des gens du village. C’est 
à ce moment qu’il a choisi d’entreprendre ce qu’il nomme son engagement com-
munautaire (V-14, Annexe 2). Un comité a été créé et il regroupe des membres de 
l’école, de l’Église et de la communauté. Afin de rehausser le sentiment d’apparte-
nance à l’école, les membres du comité ont conçu un dépliant qui valorise l’école 
et qui est distribué dans le village. De cette manière, le conseil d’école a décidé de 
faire connaître l’établissement à tous les membres de la communauté (parents, 
aînés, etc.) et de développer un sentiment d’appartenance : Ça devient notre école 
[…] que ça soit l’école à tout le monde (E7). Il précise : c’est de vendre ce qui est positif 
pis de montrer toi-même que tu crois à ton école (E7). Ce comité cherche même à 
faciliter le retour des élèves qui ont quitté l’école : penser comment les ramener (E7). 
Car il vise non seulement la rétention des élèves à l’école mais aussi le recrutement 
(V-15, Annexe 2). Le partenariat permet de montrer ce qu’on fait à l’école puis tout 
ce qui est disponible pour nos élèves (E7). De concert avec l’école, un partenaire 
communautaire, qui travaille au plan de développement économique du village, 
met en évidence les stratégies arrêtées : créer des emplois, attirer des investisseurs, 
de jeunes familles, des personnes âgées (V-16, Annexe 2). 

L’analyse des propos des partenaires scolaires et communautaires interrogés 
révèle que leurs entreprises partenariales procurent des avantages aux écoles, plus 
précisément pour leur mise en valeur (visibilité), pour le marketing (outil de 
promotion) et même pour leur survie (recrutement et rétention). Les partenaires 
scolaires et communautaires, du moins chez la moitié de ceux interviewés, se 
servent donc des partenariats pour se positionner dans un environnement scolaire 
devenu plus compétitif, comme le montre notamment Ball (2007). 

5. Discussion des résultats
Il semble que le milieu minoritaire de langue française en Ontario n’échappe pas 
aux logiques de marché scolaire qui caractérisent de plus en plus les systèmes 
scolaires des pays occidentaux (Bagley, Woods et Glatter, 2001 ; Ball, 2007 ; Ball 
et Van Zanten, 1998 ; Darling-Hammond, 2007 ; Gay, 2007 ; Maroy, 2006 ; Van 
Zanten, 2000a, 2000b, 2001). Par exemple, les propos des partenaires analysés 
ci-dessus montrent que des écoles cherchent à contrer les effets de la concurrence, 
notamment en ce qui concerne le recrutement et la rétention des élèves, avec les 
établissements avoisinants de langue anglaise, mais également à rivaliser avec les 
autres écoles de langue française de la localité, publiques ou catholiques. 

5.1 Les partenariats : outils de mise en marché de l’école
Ainsi, si l’excellence des résultats scolaires est un facteur influençant le choix 
scolaire des parents (Bagley, Woods et Glatter, 2001 ; Dalley et Saint-Onge, 2008 ; 
Teske et Schneider, 2001), et si les partenariats engendrent des retombées sur les 
apprentissages (Graham, 2005 ; Johnson, 1992), il est permis de penser que ces 
partenariats ont un potentiel stratégique à la fois scolaire et managérial. Or, il se 
dégage, de l’analyse précédente, que plusieurs partenaires interviewés (50 %) ne 
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reconnaissent pas d’emblée ce double potentiel et y voient surtout un outil de mise 
en marché de l’établissement scolaire au sein de la communauté. Bien que l’on ne 
puisse conclure quoi que ce soit au sujet de l’importance qu’accordent les écoles 
aux expériences partenariales pour le rehaussement des apprentissages, les projets 
recensés et analysés dans le cadre de cette recherche servent davantage d’outil de 
marketing que de moyens visant l’amélioration de l’apprentissage. À ce titre, 
plusieurs partenaires scolaires de l’étude ont mentionné la nécessité de rendre 
l’école visible. D’autres sont allés plus loin en parlant de la possibilité d’attirer 
davantage d’élèves, et surtout de vendre ce qu’il y a de positif dans l’école. Afin 
de rendre l’école plus visible, les partenaires ont décrit leur gestion de l’école 
comme celle d’une entreprise, leurs stratégies de communication et de publicité 
gravitant autour de la production de brochures, de sites Web, de conceptions 
d’espaces jugés agréables pour les jeunes élèves, d’expositions dans des centres 
commerciaux ou d’affichage. 

La mise en valeur de l’école assure une meilleure visibilité à cette dernière, 
dans un contexte compétitif où les outils de promotion des établissements visent 
à retenir l’attention des parents de la classe moyenne. Ces derniers, notamment 
en milieu urbain ou semi-urbain, magasinent la meilleure école pour leur enfant. 
En outre, cette visibilité accrue permet d’attirer les élèves, notamment les bons 
élèves, donc les plus susceptibles d’accroître la performance de l’école aux éva-
luations provinciales. Alors que le rendement d’une école aux tests de l’O�ce
de la qualité et de la responsabilité en éducation pourrait se boni�er grâce à un 
projet partenarial et ainsi pro�ter à l’ensemble des élèves, le partenariat école-
communauté semble être davantage perçu comme un outil visant à rendre l’école 
plus attrayante auprès de certaines familles et populations d’élèves. Par exemple, 
le discours d’un partenaire scolaire porte à ré�exion lorsqu’il compare, à partir 
du palmarès des résultats aux tests provinciaux des établissements, le position-
nement de son école, qui compte une proportion importante d’élèves identi�és 
comme étant en di�culté par rapport aux autres écoles. Il semble que, dans ce 
cas, les projets de partenariat servent à rehausser l’image scolaire face aux parents-
consommateurs. En e�et, ces parents risquent de juger d’un mauvais œil le nombre 
d’élèves en di�culté de l’école. Le partenariat devient alors un outil, un objet, un 
emballage qui permet de mesurer, d’évaluer l’école et de la rendre attirante, plutôt 
qu’une ressource au service des apprentissages des élèves. 

Cette instrumentalisation du partenariat est aussi repérable en milieu rural, 
où un partenaire scolaire interviewé exprime bien le combat qu’il mène pour que 
son école survive. Dans ce cas, le recours au partenariat a pour but de mieux faire 
connaître l’école et que se développe un sentiment d’appartenance envers l’éta-
blissement en le plaçant au cœur du village. Ce partenaire con�e que son établis-
sement est à risque de fermeture dans un contexte de déclin démographique et 
de compétition avec les établissements avoisinants. Dans ce cas précis, le parte-
nariat est clairement activé dans l’urgence, comme dernier recours face à une 
situation jugée fragile, comme le montre la recension des écrits de recherche. 
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5.2 Logique de compétition entre écoles et risques  
de marginalisation et d’exclusion
La logique de compétition mise au jour dans la documentation scientifique (Ball, 
2007) est donc aussi identifiable, selon différents scénarios, dans le discours des 
partenaires scolaires et communautaires engagés dans des partenariats, au sein 
des écoles de langue française en Ontario qui ont participé à cette étude. En 
insistant sur la mise en valeur de l’école au sein de la communauté et la nécessité 
de vendre l’école aux parents, les partenaires scolaires et communautaires inter-
rogés laissent entrevoir le contexte de compétition dans lequel ils se position-
nent. Ils n’envisagent cependant pas toujours le lien entre ce processus compé-
titif – notamment dans le cas de la mise en œuvre d’un partenariat écoles-
communauté –, le rendement scolaire et les risques possibles d’exclusion de 
certains élèves. Les données recueillies dans le cadre de cette étude soulèvent donc 
de sérieux questionnements quant à l’interface entre le marché scolaire, les par-
tenariats, l’exclusion potentielle d’individus et la marginalisation de communautés 
scolaires. 

En ce qui a trait à la marginalisation de certaines écoles, il faut dire que les 
écoles de langue française de l’Ontario se trouvent, dans certaines régions, en 
situation de baisse démographique en faveur des écoles de langue anglaise, 
notamment lors du passage entre l’école élémentaire et secondaire. Or, comme 
le mentionne un partenaire scolaire, il semble que ce ne soit que lorsque la situa-
tion est criante que les partenaires scolaires et communautaires se mobilisent 
dans une relation d’entraide, pour la survie de l’école et de la communauté. Ici, 
il semble que le partenariat soit aussi activé pour des raisons de visibilité dans le 
contexte ultime de survie de l’établissement. L’étude en profondeur de cas parti-
culiers autant en contexte rural qu’urbain et périurbain permettrait, sans doute, 
de mieux élucider ce lien entre le contexte sociopolitique global et local, et la 
relation entre l’école et la communauté. 

6. Conclusion
Le but de cet article était de mieux comprendre ce que les acteurs scolaires et 
communautaires de langue française en Ontario retirent des partenariats école-
communauté. Grâce à une recension des écrits scientifiques, plusieurs avantages 
des partenariats ont été documentés ; par exemple, le rehaussement des expé-
riences d’apprentissage des élèves, les retombées positives sur la visibilité au sein 
de la communauté et le recrutement et la rétention scolaires en milieu minoritaire 
(Gérin-Lajoie, 2000 ; Graham, 2005 ; Johnson, 1992 ; Lewis, 1999 ; Navarro et 
Natalicio, 1999 ; Scales, Roehlkepartain, Neal, Kielsmeier et Benson, 2006 ; 
Schweisfurth, 2005). Néanmoins, nous avons relevé également des aspects néga-
tifs à ces partenariats, à l’instar d’auteurs soucieux d’analyser le rôle de ces rela-
tions scolaires communautaires, dans un contexte de mise en marché des écoles 
(Ball, 2007 ; Ball et Van Zanten, 1998 ; Broccolichi et Van Zanten, 1997 ; Glasman, 
1992, 1996 ; Van Zanten, 2000a, 2000b, 2001). 
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Dorénavant repérable partout en Occident, cette situation de compétitivité 
montante dans la société se traduit, en Ontario, par des e�ets d’interdépendance 
entre les établissements d’un même voisinage, qu’ils soient de langue française 
en situation minoritaire ou de langue anglaise. En analysant plus spéci�quement 
les réponses aux questions 9a et 9b d’un questionnaire administré à des directions 
d’école, principalement à propos des avantages que génèrent les partenariats, il 
apparaît que la mise en valeur de l’école et sa visibilité accrue, dans un contexte 
de plus en plus compétitif, représentent des avantages pour la majorité des per-
sonnes ayant participé à la recherche. Plusieurs partenariats école-communauté 
assurent, en e�et, une visibilité certaine à l’école grâce, entre autres, aux ressources 
(humaines, économiques ou autres) qu’ils génèrent, à la publicité qu’ils rendent 
possible et à la satisfaction qu’ils créent chez les parents face à l’école. 

Dans un deuxième temps, nous avons souhaité mettre en évidence de façon 
plus �ne ce que les partenaires scolaires et communautaires perçoivent des béné-
�ces des partenariats dans lesquels ils sont engagés. Il ressort que, sur 18 parte-
naires interviewés, engagés dans des projets examinés en profondeur, 12 d’entre 
eux mentionnent le rôle important des initiatives partenariales pour la visibilité 
de l’établissement scolaire, dans le contexte d’un marché scolaire devenu plus 
compétitif. 

Il serait pertinent de voir comment ces partenariats sont perçus par la com-
munauté et plus particulièrement par les parents. Comment in�uencent-ils les 
parents dans le choix de l’école de leur(s) enfants(s) ?

Selon di�érents modes de régulation, autant en milieu urbain ou périurbain 
qu’en milieu rural, des écoles s’autonomisent et leurs acteurs utilisent les parte-
nariats a�n de mieux faire connaître leur projet d’établissement. Ce faisant, les 
acteurs des partenariats s’inscrivent, sciemment ou malgré eux, dans une logique 
de marché dont les conséquences peuvent générer des processus d’exclusion et de 
marginalisation. Si les écoles de langue française en Ontario, pour lesquelles le 
recrutement et la rétention des e�ectifs d’élèves demeurent primordiaux, s’enga-
gent dans des entreprises partenariales, il serait sans doute opportun de s’assurer 
que les initiatives intègrent, tant sur le plan de leur conception que de leur mise 
en œuvre, une ré�exion au sujet des inégalités, a�n de pallier les risques d’exclu-
sion des élèves en di�culté ou de marginalisation de certaines écoles.
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Annexe 1

Questionnaire

Ce questionnaire a pour but d’identifier le ou les partenariats en cours ou en voie 
de l’être dans votre école. Nous vous remercions pour votre participation.

1.  Coordonnées de l’école
a) Nom de la personne (responsable du projet) qui remplit ce questionnaire 
b) Fonction dans l’école
c) Nom de l’école
d) Nom du conseil scolaire
e) Adresse complète de l’école
f) Téléphone 
g) Télécopieur
h) Courriel 
i) Niveaux enseignés dans l’école
j) Nombre et type (première année, multi âges, niveaux multiples, concentration 

sports…) de classes, nombre d’élèves dans l’école

2.  Coordonnées du projet de partenariat
a) Titre du projet de partenariat :
b) Objectifs visés par le partenariat : 
c) Qui en a pris l’initiative, le secteur communautaire ou votre école ?

3.  Durée du projet
a) Début :
b) Fin :

4.  Quelle est votre définition de la communauté ? 

5.  Identification des partenaires
a) Qui, dans l’école, est impliqué dans le partenariat (membres du personnel, 

classes, clubs, élèves, etc.) ?
b) Qui, sur le plan communautaire, est impliqué dans le partenariat (représentant, 

association, parent, entreprise, musée, centre de sciences, organisme, artistes, 
etc.) ?

6.  Y a-t-il des rôles au sein du projet de partenariat ? Si oui, lesquels ?

37-2.indd   393 12-03-30   13:46



394 Revue des sciences de l’éducation, volume 37, no 2, 2011

7.  Avancée du projet 
À quelle étape du projet êtes-vous rendus actuellement ? Expliquez brièvement.
a) Au début :
b) Au milieu :
c) À la fin :

8.  Nommez un ou deux obstacles que vous avez dû surmonter dans votre parte-
nariat (financement, ressources, disponibilités, etc.) ? 

9.  Avantages du partenariat
a) Nommez un ou deux avantages que vous avez remarqués dans votre partena-

riat :
b) Est-ce que vous pensez que votre projet de partenariat est bénéfique pour :
(4 étant le niveau le plus satisfaisant)

] la réussite scolaire des élèves : 
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] le cheminement scolaire des élèves : 
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] le développement social et culturel des élèves :  
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] la mise en valeur de l’école au sein de la communauté :
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] la mise en valeur dans votre milieu de l’organisme communautaire 

participant :
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] les relations avec la communauté :
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] le recrutement des élèves à l’école :
  1__ 2 __ 3__ 4 __
 ] la rétention des élèves à l’école : 
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] le climat de l’école :
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] l’implication du personnel :
  1__ 2 __ 3__ 4 __
] Autre (préciser)

10.  Si vous recommandiez un tel projet à une autre école, que devrait-elle modi-
fier, sachant les réussites et les échecs que vous avez connus ?

11. Ajoutez ici tout commentaire pertinent. 
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Annexe 2

Extraits de verbatim (questionnaire – pour question ouverte – et entrevue)
V-1
Les parents voient ce qui se passe dans l’école ; ils se sentent à l’aise  (A94) ; Les 
parents et la communauté sont épatés par les activités et par l’accueil auquel ils ont 
droit quand ils viennent à l’école (A101).

V-2
On s’affiche plus - on devient plus connu. La cour d’école est beaucoup plus attirante 
et visible. C’est du marketing pour l’école (A27). Bref, comme le dit un directeur, 
les projets permettent un marketing tellement important pour l’école (A73).

V-3
Chaque fois qu’on a un regroupement communautaire, on invite des élèves […] moi 
j’aimerais inviter différents élèves […] qui pourront nous accompagner [pour qu’ils 
voient] qu’est-ce qui se passe à ces rencontres-là, pour qu’ils soient en mesure d’en 
parler aussi à leurs titulaires et aux autres élèves de la salle de classe (E9).

V-4
Juste du fait que là ils vont avoir pour la deuxième année, qu’ils vont avoir un groupe 
d’entreprenariat […] j’pense que c’est très positif et puis ensuite, oui, ça met encore 
l’école sur la carte parce que c’est là où les gens vont aller pour l’équipement (E11).

V-5
Ça m’avait surpris, mais j’aimais tellement l’éducation pis j’ai sauté à la politique 
j’pensais pas que j’étais politicienne, moi j’suis vendeuse, pis moi j’voyais l’école 
comme un business, c’est drôle mais j’pense que travailler en affaires c’est l’même 
j’ai vu l’école comme un business pis même à [l’association] je disais y va falloir 
qu’on fasse du travail pour qu’on continue à ramasser des jeunes pis c’était intéres-
sant […] moi j’vois ça comme un business (E5).

V-6
Nous l’école, on la vend beaucoup parce qu’on a quand même de la compétition 
[…] on a de la compétition dans le sens que l’école publique qui est [dans le village] 
qui essaie de se former sur le plan secondaire / on veut donc être visible dans la 
communauté […] ils ont de la difficulté à s’implanter parce que nous, on a la 
Cadillac ici là / le parent les gens du [village] qui voulaient aller dans le public 
pouvaient aller [dans une grande ville] y peuvent plus y doivent aller [ici] y’ont pas 
d’ateliers, là bas […] on a tous les programmes imaginables comme tu peux mettre 
sur pied la danse, le chant, le judo […] fait que on doit vendre notre école pis si on 
regarde en province nos résultats scolaires on est quand même pour une école en 
enfance en difficulté on est arrivé, j’pense, avec une moyenne de 8,6 sur 10, avec 
une moyenne que lorsqu’on parle de tpcl [test provincial de compétences linguis-
tiques] on est arrivé à 90 % (E3).
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V-7
Beaucoup de service à la clientèle ça c’est une autre affaire, se vendre pis un bon 
service à la clientèle […] y faut se vendre, y faut montrer qu’on existe pis qu’on est 
capable de faire bien des choses à [X] pis y faut que ça bouge y faut un personnel 
qui veut essayer des choses faut pas que t’aies peur d’essayer des choses. […] On 
offre un service que ce soit l’enfance en difficulté on rencontre les parents on reprend 
à chaque deux ans le progrès des jeunes, on fait le placement, on a des programmes 
qui fait que ça fonctionne (E3).

V-8
Oui c’est du marketing certain […] on vend tout, on a gagné la médaille d’or nos 
filles ont été jouer au hockey on a gagné la médaille […] pour les franco ç’a passé 
dans les journaux ç’a passé partout là […] pis dans les petits journaux locaux […]
on a la meilleure équipe en province (E3).

V-9
On aimerait croire que cette programmation supplémentaire […] tende à les attirer 
parce que ben c’est toujours un jeu politique […] c’est comme entre des universités et 
ainsi de suite […] c’est toujours d’offrir quelque chose qui est plus attirant ou des cours 
qui sont plus sérieux / la qualité ou l’intégrité de ton institution est plus attirante 
ainsi de suite, alors nous autres on fait la même chose on essaye de dire ben on veut 
pas se reposer sur le fait que nous sommes unique ; on veut, parce que du côté anglo-
phone, ils sont très forts et nous autres, on essaye de jouer avec nos forces ; alors, on 
dit : écoute nous sommes une petite école, ça permet une interaction plus intime entre 
enseignants […] ; sur le plan entre élèves et enseignants, ça nous permet de prendre 
en main des petits problèmes qui parce que nous sommes pas nombreux on découvre 
des faiblesses pis des problèmes très vite ça nous permet de créer des programmes des 
profils d’enseignement dès la neuvième et que rendus en douzième année, les enfants 
ont des options qu’ils se croyaient / refusés […] qu’ils ignoraient ou qu’y savaient 
existaient mais y penseraient jamais être capables de le faire (E12).

V-10
Un style mall, t’sais comme les malls, là, les centres d’achats […] ; c’est comme les 
élèves aujourd’hui, veut veut pas, y sont très attirés au mall, pis c’est là qu’y vont 
passer leur temps […] imaginez-vous une immense platebande octogonale à peu 
près trois pieds de haut trois quatre pieds ben non trois pieds de haut / remplie 
d’terre avec des fleurs avec des arbustes tout ce que vous voulez, ça c’est déjà repo-
sant […] et puis tout autour de l’extérieur, des bancs pour s’asseoir pour/ soit jaser 
soit travailler faire des lectures, un peu comme c’est le parc (E12). 

V-11
Les gens qui viennent visiter les écoles pour magasiner, ils posent des questions pis 
y savent ce qu’ils veulent savoir, puis ils sont très ouverts et très, disons, ils voient 
tout donc d’une façon si on avait beaucoup de choses comme ça pis surtout des 
choses différentes, ça les attire beaucoup (E6).
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V-12
C’est pas évident quand tu deviens plus vieux de rester dans les écoles francophones 
pis avoir des choses intéressantes qui se passent dans les écoles francophones tant 
qu’avoir des modèles, des musiciens, des trucs comme ça, qui viennent, qui font 
d’la musique qu’y aiment (E8).

V-13
Alors là / y’a beaucoup d’élèves, ben pas beaucoup, mais avec une école de soixante-
trois élèves / deux ou trois font une grosse différence, qui sont partis pour cette 
nouvelle école / pour plein de raisons, vraiment y’a pas une raison plus qu’une autre 
là / ça dépendait de l’enfant ou du parent puis y’a aussi la politique / de mon conseil 
scolaire qui a été modifiée au niveau des des zones ou des / j’souviens pas du terme 
là, mais le territoire à lequel t’appartiens, alors avant c’était clair que si tu vivais 
à X, tu ne pouvais pas aller à une école dans l’conseil / à moins là de circonstances 
vraiment exceptionnelles qu’y avait un programme spécial, mais là, ça changé / où 
tu pouvais aller à n’importe quelle école / le transport scolaire n’est pas assuré, mais 
si l’autobus passe y va te ramasser alors / c’est là que j’ai vu que pour les gens vrai-
ment l’école était pas plus importante / que l’magasin du coin là (E7).

V-14
Parce que là bon, c’est juste cinq minutes, t’sais, moi je m’en viens en ville de toute 
façon pour travailler des choses comme ça, y voyaient pas que la communauté 
pouvait souffrir / alors […] ça causé une trentaine d’élèves de moins en deux ans :
on était comme 90, pis on a baissé à soixante quelque, pis ça eut un effet là / un 
impact sur les gens / pis sur moi pis qu’est-ce qu’on fait ? On est en train de perdre 
nos élèves, on perd nos familles / est-ce que les gens comprennent l’impact de tout 
ça ? la valeur de ta maison etc. etc. / les commerces vont fermer pis on a très peu de 
commerces ici / là sont trois (E7). 

V-15
C’est difficile / pour le recrutement / j’sais pas si le partenariat a eu un impact pour 
la rétention j’pense que oui, les gens ont pensé deux fois avant de changer d’école 
y’en a que malgré ça là y’ont opté pour changer quand même mais / pour la réten-
tion / beaucoup y’a eu des discussions même si y’avait quelqu’un qui pensait changer 
d’école là les parents [du comité] allaient voir puis appuyaient (E7). 

V-16
On va travailler à amener plus d’élèves en travaillant à attirer plus de familles ici 
c’est sûr que ça va attirer plus d’élèves / dans l’école fait que / d’une manière ou 
d’une autre sans s’en apercevoir on travaille / pour l’école aussi […] la raison pour 
laquelle le village survit c’est certainement l’école qui contribue aussi à ça parce 
que si on aurait pas d’école ici est-ce que le village existerait est-ce qu’y aurait 
vraiment tant de personnes ici (E1) ?
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english title • School-Community Partnerships and the French Language School Market in 
Ontario
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in the context of a changing world. Their implementation is increasingly encouraged in several 
school systems especially in the West. What do the actors working in French language minority 
schools in Ontario benefit from them ? The results of a research studying partnership projects 
show that many partners see the implementation of a partnership as an opportunity to promote 
the educational institution in the community. This promotion could be used to counter the effects 
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Ontario.
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